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Direction du cabinet

Direction des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

PORTANT INTERDICTION DE LA MANIFESTATION 

DU 27 MARS 2021 A LORIENT

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n°2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public :

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures
de gestion de la crise sanitaire, prolongeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er juin 2021 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Patrice Faure en qualité de préfet du
Morbihan ;

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du territoire de la République à
compter du samedi 17 octobre 2020 à 0 heure ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu les avis du Haut Conseil de la Santé Publique notamment des 14 et 20 janvier 2021, relatifs aux mesures de contrôle et de
prévention de la diffusion des nouveaux variants du SARS-CoV-2 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mars 2021 portant notamment obligation du port du masque de protection dans toutes les communes
(partie agglomérée) du département du 56; 

Vu la déclaration de manifestation sur la voie publique reçue du collectif Reinfocovid en sous-préfecture de Lorient le 22 mars ayant
pour objet « de montrer la démesure des mesures sanitaires par un défilé « Masques Blancs » similaire à ce qui s’est passé à Liège en
février 2021 et dans de nombreuses villes de France en février et mars 2021 », prévue le samedi 27 mars 2021 de 13h30 à 15h à
Lorient ;

Considérant que lorsque l'état d'urgence sanitaire est déclaré dans une circonscription territoriale, le Premier ministre peut, par décret
pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, prendre un certain nombre de mesures définis à l’article L 3131-15 du code la santé
publique aux seules fins de garantir la santé publique, ces mesures devant être strictement proportionnées aux risques sanitaires
encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu ;

Considérant que par l’article 1 du décret du 29 octobre 2020 susvisé, le Premier ministre a habilité le préfet de département à rendre
obligatoire le port du masque, sauf dans les locaux d'habitation, lorsque les circonstances locales l'exigent, dans les cas où le port du
masque n'est pas prescrit par ledit décret; 

Considérant qu’au titre du II de l’article 3 du décret du 29 octobre 2020 modifié, les organisateurs des manifestations mentionnées à
l’article L 211-1 du code de la sécurité intérieure, doivent préciser dans leur déclaration les mesures qu’ils mettent en œuvre afin de
garantir le respect des dispositions de l’article 1er du même décret c’est-à-dire les mesures dites barrières ;

Considérant que le taux d’incidence de la covid19 (rapporté à 100 000 habitants) continue de se dégrader dans le Morbihan : il est de
156,7 le 25 mars 2021 et le taux de positivité des tests s’élève à 5,93 % à la même date ;

Considérant que la prédominance des variants dits « anglais », « brésilien » et « sud-africain » du coronavirus sur le territoire
morbihannais, variants plus contagieux, fait courir un risque de transmission accru au sein de la population notamment en l’absence de
respect des mesures barrières ;

Considérant la présence du nouveau variant 20C en Bretagne, lequel fait l’objet d’investigations par Santé Publique France ;
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Considérant que la déclaration faite le 22 mars 2021 par Reinfocovid ne mentionne aucune mesure prise pour respecter les gestes
barrières ;

Considérant que lors de la réunion du 25 mars 2021, un des organisateurs, Monsieur Jean-Sylvain Loezic a fait savoir qu’étant contre
le port du masque sanitaire en plein air il ne demanderait pas aux participants de porter le masque sanitaire et a indiqué ne pas
souhaiter supprimer la diffusion de musique amplifiée ;

Considérant que les vidéos publiées sur Internet de manifestations similaires organisées par « Les masques blancs » démontrent que
les participants ne portent pas de masque sanitaire alors même que les mesures de distanciation sociale ne sont pas respectées, les
participants étant porteurs d’un masque type vénitien dissimulant leur visage sur la voie publique ;

Considérant que la manifestation prenant comme forme d’expression un défilé, costumé et accompagné de diffusion de musique ou
son amplifié, suivant le dispositif retenu des manifestations similaires organisées dans d’autres lieux en France, est susceptible
d’attirer, du fait des sons et de la mise en scène, des personnes se comportant comme les spectateurs d’une animation, la
manifestation empruntant une zone piétonne très fréquentée le samedi, et de provoquer des regroupements supérieurs à 6 personnes 

Considérant que des manifestations à caractère revendicatif à Lorient se sont transformées en manifestations festives le samedi 20
mars 2021 ;

Considérant la nécessité qui s’attache à la prévention de tout comportement de nature à augmenter ou à favoriser les risques de
contagion, en particulier dans l’espace public ; 

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Lorient ;

ARRÊTE :

Article 1     : Le rassemblement déclaré le 22 mars 2021 par le collectif Reinfocovid et prévu le samedi 27 mars 2021 à Lorient, au départ
de l’angle cours de la Bôve, rue du Port, angle rue du Port, rue Assemblée Nationale et une pause finale place Aristide Briand est
interdit.

Article 2     : La violation des dispositions du présent arrêté est sanctionnée conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans le
délai maximal de deux mois à compter de son entrée en vigueur. Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les
deux mois par l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 6  : Le directeur de cabinet, le sous-préfet de Lorient le commissaire central de Lorient, le maire de Lorient sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ainsi
que sur le site internet des services de l’État et affiché dans le centre-ville de Lorient.

Vannes, le 26 mars 2021 

Patrice FAURE
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